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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

I. – Le deuxième alinéa de l’article 75 du code général des impôts est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« Ces revenus et déficits sont déterminés en appliquant au bénéfice ou déficit agricole mentionné à 
l’alinéa précédent le rapport entre les produits des activités accessoires relevant de la catégorie des 
bénéfices industriels et commerciaux et de celle des bénéfices non commerciaux réalisés au titre de 
l’exercice sur les produits totaux réalisés au titre du même exercice. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à appliquer au résultat de l’exploitant, qu’il s’agisse d’un bénéfice ou d’un 
déficit, le rapport entre les produits des activités accessoires relevant de la catégorie des bénéfices 
industriels et commerciaux et de celle des bénéfices non commerciaux réalisés au titre de l’exercice 
sur les produits totaux réalisés au titre du même exercice, puis d’exclure la fraction de bénéfice 
ainsi déterminée des dispositifs propres aux bénéfices agricoles ou d’imputer la fraction de déficit 
ainsi établie selon les règles de droit commun applicables aux bénéfices industriels et commerciaux 
et aux bénéfices non commerciaux.


